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Avant la loi

Dès les années 1880, des patrons 

paternalistes avaient installé dans leurs 

usines des chambres d’allaitement ou des 

crèches.

Notamment dans l’est et le nord de la 

France : filateurs de Roubaix-Tourcoing et 

de Lille



Avant la loi

Non seulement 

dans un souci de 

santé publique, 

mais aussi pour 

fixer la main-

d’œuvre féminine.



Avant la loi



Avant la loi



Avant la loi



Avant la loi



Avant la loi

L’Etat avait également créé quelques 

chambres dans les manufactures nationales 

(tabac, allumettes, poudres) ou encore dans 

certains hôpitaux publics, pour les 

infirmières.



Avant la loi

À Pantin (Seine-Saint-Denis), la crèche du Dr 

Pellat, ouverte en 1891, disposait d’une pièce 

où les ouvrières de la manufacture des tabacs 

voisine pouvaient venir allaiter leur bébé dans 

la journée.

En 1914, on comptait 31 crèches et 21 

chambres d’allaitement, essentiellement dans 

le Nord de la France et dans les Vosges.



Avant la loi
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Avant la loi

27 novembre 1909 : loi Engerand, première 

loi de protection de la maternité (congé de 8 

semaines, pas d’indemnités)

17 juin 1913 : loi Strauss, qui insiste sur la 

nécessité de favoriser l’allaitement 

(indemnités + prime d’allaitement de 0,5 

centime par jour)



Avant la loi



Avant la loi

Loi Engerand du 12 juin 1913 donne la 

possibilité aux



La guerre de 1914

Afflux de femmes 

dans les usines 

venues remplacer 

les hommes au 

front

Affiche de 1917



Avant la loi



La guerre de 1914

Usine métallurgique de Pamiers, février 1916



La guerre de 1914

En 1916, le Conseil national des femmes 

vota les vœux suivants : droit pour toutes 

les travailleuses d’allaiter leur nourrisson ; 

obligation pour tous les employeurs de plus 

de 50 ouvrières d’installer une chambre 

d’allaitement.



La guerre de 1914



La guerre de 1914

Le 4 janvier 1917, Albert Thomas, ministre 

des armements, envoyait une circulaire 

signalant à tous les industriels de son ressort 

l’urgence de créer chez eux des chambres 

allaitement.



La guerre de 1914

Dans une brochure du ministère de l’Armement et des 

Fabrications de guerre publiée début 1917, le ministre 

demandait « que dans toutes les usines de guerre où sont 

occupées des femmes qui allaitent leur enfant, des chambres 

d’allaitement soient organisées ». La chambre d’allaitement 

devait « être proche de l’atelier et permettre à la mère de 

venir allaiter vers neuf heures et quinze heures, pendant une 

demi-heure qui sera payée par le patron ou l’Association 

patronale ». Les bébés pas ou plus allaités étaient quant à 

eux accueillis dans une « crèche au biberon ».



La guerre de 1914

Voir les plans 

détaillés pages 12 

et 13

Page 8 : l’heure 

d’allaitement « sera 

payée par le patron 

ou l’Association 

patronale »



La guerre de 1914



La loi du 5 août 1917

Dans un opuscule publié en 1916 par le 

Ministère du Travail et de la Prévoyance 

sociale, on trouve les travaux préparatoires 

au vote de la loi de 1917 (depuis 1914)

Proposition de loi du 12 juin 1913



Juste après la loi

Article du 27 

octobre 1917 : 

pas des « abris 

décents », de 

vrais crèches

Campagne de 

propagande



Juste après la loi



Juste après la loi

Combien coûte une chambre d’allaitement

En quoi elle consiste ?

Le personnel



Après la loi

Les féministes de l’époque avaient aussi 

lutté pour que les travailleuses qui allaitent 

disposent de droits spéciaux.

Elles se réjouirent donc du vote de la loi, 

tout en regrettant la durée trop courte 

prévue pour les tétées et en se plaignant de 

sa mauvaise application.



Après la loi

1920



Après la loi

Dans une brochure intitulée La femme dans la société capitaliste et publiée en 

1926 aux éditions du Parti communiste, M. Faussecave écrivait : « Cette loi a 

été votée en 1917, à un moment où les femmes étaient très nombreuses dans les 

usines et où se manifestait une certaine effervescence. Mais, abandonnée au 

bon vouloir des industriels, très peu de chambres d’allaitement furent créées. 

On vit même une circulaire du Ministère du Travail enjoignant à ses inspecteurs 

de fermer les yeux sur les industriels qui ne s’y conformeraient pas. On vit 

aussi, par suite de la complicité des pouvoirs publics, de nombreuses 

entreprises très prospères fermer leur chambre d’allaitement, obligeant ainsi des 

centaines de bébés à partir en nourrice loin de tout contrôle et à la merci de tous 

les risques. À Paris, nous pouvons citer le grand automobiliste Citroën qui 

ferma sa chambre d’allaitement installée dans un pavillon occupé par 150 

bébés, afin d’y loger l’un de ses contremaîtres. »



Après la loi

Si l’on en croit le rapport sur « La maternité, 

fonction sociale », rédigé en 1927 par 

Henriette Alquier, institutrice et militante 

syndicaliste, « jamais aucune loi ne fut aussi 

transgressée que celle sur les chambres 

d’allaitement ».



Après la loi

L’inspectrice du travail Gabrielle Letellier 

dit dans son rapport sur les chambres 

d’allaitement (1920) que celles-ci restent 

marginales

D’après le Dr Bué, elles sont 70 en 1918 

(50 en 1913), et 57 en 1920.

Beaucoup se transformèrent en crèches et 

perdirent leur spécificité,



Après la loi



Aujourd’hui

Toilettage du Code du travail en 2007. La 

loi est parue en 2007 (ordonnance n° 2007-

329 du 12 mars 2007 ratifiée par la loi n° 

2008-67 du 21 janvier 2008) et le décret 

d’application est sorti le 7 mars 2008 

(décret n° 2008-244, publié au Journal 

officiel du 12 mars).



Aujourd’hui

Article L1225-30

Pendant une année à compter du jour de la naissance, la salariée allaitant son 

enfant dispose à cet effet d'une heure par jour durant les heures de travail.

Article L1225-31

La salariée peut allaiter son enfant dans l'établissement.

Article L1225-32

Tout employeur employant plus de cent salariées peut être mis en demeure 

d'installer dans son établissement ou à proximité des locaux dédiés à l'allaitement,

Article L1225-33

Un décret en Conseil d'Etat détermine, suivant l'importance et la nature des 

établissements, les conditions d'application de la présente sous-section.



Aujourd’hui

Heure d’allaitement : Articles R1225-5 à 

R1225-7

Local dédié à l’allaitement : Articles 

R4152-13 à R4152-28



Aujourd’hui

« Local dédié à l’allaitement » est  donc le nouveau nom des chambres 

et locaux d’allaitement. Jugés obsolètes par certains, ils étaient voués à 

disparaître du Code toiletté. Mais ils sont finalement toujours là. 

Les caractéristiques du local sont restées les mêmes que celles 

déterminées en 1917, alors qu’elles auraient pu être modernisées. Par 

exemple, si la femme doit y tirer son lait, il serait bon qu’il dispose 

d’une prise électrique et d’un réfrigérateur…

À noter que les pauses d’allaitement de deux fois trente minutes par 

jour peuvent être réduites à vingt minutes si l’employeur « met à la 

disposition des salariées, à l’intérieur ou à proximité des locaux 

affectés au travail, un local dédié à l’allaitement » (article R. 1225-6).



Aujourd’hui

Cas des fonctionnaires

La loi est-elle appliquée ?

Rémunération de l’heure d’allaitement. À 

quand la ratification de la convention 183 ?



Aujourd’hui

L’article 10 de la convention 183 de l'OIT dit : 

« 1. La femme a le droit à une ou plusieurs pauses quotidiennes ou à une 

réduction journalière de la durée du travail pour allaiter son enfant. 

2. La période durant laquelle les pauses d’allaitement ou la réduction 

journalière du temps de travail sont permises, le nombre et la durée de ces 

pauses ainsi que les modalités de la réduction journalière du temps de travail 

doivent être déterminés par la législation et la pratique nationales. Ces pauses 

ou la réduction journalière du temps de travail doivent être comptées comme 

temps de travail et rémunérées en conséquence. » (c’est moi qui souligne)

La Convention s’accompagne de recommandations disant entre autres que « 

des structures pour l’allaitement des enfants dans des conditions d’hygiène 

adéquates sur le lieu de travail ou à proximité » devraient être créées 

(Recommandation 191).

La Convention a été adoptée le 15 juin 2000, votée par la France… mais 

toujours pas ratifiée.
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